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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

0 30 000

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 0

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

0 0

TOTAUX 0 30 000

SOLDE -30 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoir de minorer les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits 
de paiement de 30 000 euros, de l'action "21 - Adaptation des filières à l'évolution des marchés" du 
programme "149 - Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt".
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Cette minoration des crédits vise spécifiquement les 88 000 €, en AE et CP, finançant les 
déplacements des conseillers régionaux aux affaires agricoles rattachés aux amabssades de France à 
l'étranger. Dans un contexte de crise budgétaire, il convient en effet de relever que le PLF 2026 
prévoit une augmentation de 18 000€ par rapport à la LFI 2025 : cette hausse, bien que modeste, est 
cependant à rebours des efforts qui sont par ailleurs exigés aux Français.


